Le Conseil de l’Europe

Histoire, réalisations et perspectives
Conférence de Bruno HALLER le 24 janvier 2007 au ROTARY Club de Strasbourg
L'Union européenne célèbre le 25 mars à Berlin le 50e anniversaire de la signature du traité de Rome par un sommet extraordinaire des dirigeants de l'UE.

Bruno HALLER est né en Alsace du Nord. Il est diplômé de droit et de sociologie et s'engage très tôt dans le monde associatif et les mouvements de jeunesse. En 1972, il entre au Conseil de l'Europe, où il est successivement directeur adjoint puis directeur du Centre Européen de la Jeunesse, chef du Plan et du Programme d’activités intergouvernementales, directeur du Cabinet du Secrétaire Général et directeur dans les Services de l’Assemblée.  En 1996, il est élu Secrétaire Général de l'Assemblée Parlementaire, puis réélu en 2001. Il s'emploiera à développer les Relations avec les pays d’Europe Centrale et Orientale, les Parlements Nationaux, le Parlement européen et  les autres assemblées internationales. Il est membre du Rotary  Strasbourg depuis 2004.

1. Le Conseil de l’Europe, une institution européenne strasbourgeoise
Je remercie vivement le ROTARY CLUB STRASBOURG-SUD pour son invitation à parler du Conseil de l’Europe, première institution politique européenne créée après la tragédie de la deuxième guerre mondiale et le déferlement de la barbarie en Europe. Son statut fut adopté à Londres le 5 mai 1949 et son siège a été fixé, dans le texte fondateur, à Strasbourg en tant que symbole de la réconciliation franco-allemande et européenne.

C’est à l’Hôtel de Ville de notre cité que s’est tenue, le 8 août 1949, la première réunion du Comité des Ministres sous la présidence de Robert Schuman, Ministre des Affaires Etrangères de la France.  C’est à l’aula de l’Université que fut ouverte la première session de l’Assemblée sous la présidence d’honneur d’Edouard Herriot, Président de l’Assemblée nationale française et ancien Président du Conseil sous la 3ème République.  Depuis lors, le Conseil de l’Europe est établi à Strasbourg et y œuvre inlassablement pour l’unification de l’Europe. Beaucoup de Strasbourgeois se souviennent encore de la Maison de l’Europe, bâtiment provisoire érigé à la hâte face à l’Orangerie et remplacé par un nouveau Palais de l’Europe, construit par l’architecte Henry Bernard et inauguré par le Président Valéry Giscard d’Estaing en 1977.  Et pourtant, peu d’entre eux savent ce que le Conseil a fait et fait encore pour l’Europe, quelles sont ses réalisations et ses ambitions.

Il est certes un familier, qui est là depuis 1949, toujours fidèle à Strasbourg, mais il reste un « familier inconnu ».

2.  Histoire du Conseil de l’Europe
C’est une histoire de presque 60 ans, difficile à résumer en quelques lignes, qui va de sa fondation en 1949 par 10 Etats (Belgique, Danemark, France, Irlande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Suède et Royaume-Uni) à sa dimension paneuropéenne actuelle avec 46 Etats.

Parmi les pères fondateurs de l’Organisation, le plus illustre est certainement Winston Churchill qui, comme Premier Ministre britannique, parla de sa création dès 1942-1943, en pleine guerre et qui explicita son projet dans son fameux discours européen du 19 septembre à Zurich, dans lequel on trouve les ingrédients essentiels de la construction européenne :  

· la défense de la civilisation et des valeurs humaines fondamentales avec une Cour de justice pour sanctionner les violations,

· l’impérieuse nécessité de la réconciliation franco-allemande, pierre angulaire du projet européen,

· l’ouverture du projet à tous les Etats européens.

L’histoire du Conseil de l’Europe peut être divisée en deux périodes : la période occidentale de 1949 à 1989 et la période paneuropéenne de 1990 à nos jours, avec entre les deux les années charnières de 1988 et 1989.

La période occidentale commence avec 10 Etats et se termine à 23, avec l’adhésion de la Finlande le 5 mai 1989.  Contrairement à ce que l’on pense parfois, ce fut une période très riche. Pendant les dix premières années, le Conseil fut véritablement le creuset de la construction européenne. Ce sont les années de la mise en œuvre de la réconciliation de l’après-guerre entre vainqueurs et vaincus, des adhésions dès 1949 de la Grèce et de la Turquie, de celle de l’Allemagne dès 1951, de l’Autriche en 1956, celle de la Suisse en 1963, alors que Pierre Pflimlin est président de l’Assemblée.  C’est aussi l’époque du démarrage concret du Conseil, des pionniers qui doivent tout inventer, avec deux Secrétaires Généraux français qui se succèdent à la tête du Secrétariat Général, Jacques-Camille Paris et Léon Marchal.  Une activité politique et diplomatique intense régnait alors au Conseil avec la participation effective de tous les pères fondateurs de l’Europe et des rencontres mémorables devant l’Assemblée, comme celle de Konrad Adenauer, Alcide de Gasperi, Robert Schuman et Paul Van Zeeland en 1951.  

Certes après la conclusion du Traité de Rome en 1957 et la mise en route du Marché Commun, le projet d’intégration européenne de nature fédéraliste s’enracine dans la Communauté Européenne.  Mais cela ne décourage pas le Conseil qui, sur la base des valeurs fondamentales des droits de l’homme, de la démocratie et de la primauté du droit, continue à réunir progressivement en son sein toutes les démocraties d’Europe occidentale.  Il connaît des crises comme celle avec la Grèce (1967-1974) qui contraindra ce pays à quitter l’Organisation durant la dictature des colonels, comme celle aussi de la Turquie (1981-1984) suite au coup d’état de l’armée turque qui conduira l’Assemblée à refuser la prolongation du mandat de sa délégation parlementaire.

Il y eut aussi des événements heureux comme les adhésions successives du Portugal en 1976 et de l’Espagne en 1977, après la Révolution des Œillets et la mort de Franco.

Les années 1988-1989 furent déterminantes pour l’élargissement futur du Conseil à l’Est.  En effet, c’est là que les contacts pris avec ces pays notamment par le Secrétaire Général Marcelino Oreja et le Président de l’Assemblée Louis Jung commencent à porter leurs fruits.  Le 8 octobre 1988, l’Assemblée reçoit le Pape Jean-Paul II qui apporte sa caution morale au projet continental du Conseil.  Le 11 mai 1989, l’Assemblée créée le Statut d’invité spécial qui lui permet de faire participer à ses travaux des délégations parlementaires des pays de l’Est avec lesquels elle a établi des contacts.  Le 6 juillet 1989, elle accueille à Strasbourg le Président du Soviet Suprême de l’Union Soviétique, Mikhail Gorbatchev, qui y fait son fameux discours sur la maison commune européenne, en présence de délégations parlementaires de Hongrie, Pologne, Tchécoslovaquie, Yougoslavie et de l’URSS.  

Le 9 novembre 1989, c’est la chute du Mur de Berlin et les Allemands de l’Est et de l’Ouest fraternisent sous la porte de Brandebourg.  Le Conseil de l’Europe, qui avait patiemment tissé des liens avec les pays d’Europe centrale et orientale était la seule institution qui s'était préparée à les accueillir et  les arrimer à l’Europe de la démocratie et des droits de l’homme.

L’élargissement vers l’Est et la période paneuropéenne commencèrent formellement avec l’adhésion de la Hongrie en 1990, suivie de celles de la Tchécoslovaquie et de la Pologne en 1991. Pour ces pays, les procédures furent conclues rapidement après la tenue d’élections démocratiques observées par l’Assemblée et la mise en route des réformes constitutionnelles et législatives requises notamment par la Convention européenne des droits de l’homme. 

Par la suite, les choses se compliquèrent avec des pays ne remplissant pas les conditions requises. C’est pour la Roumanie que l’Assemblée a établi pour la première fois une liste détaillée des engagements à souscrire avant l’adhésion qui intervint en 1993. Elle a fait de même pour l’Ukraine qui adhéra au Conseil en 1995. Les pourparlers avec la Fédération de Russie ont duré plusieurs années avec des hauts et des bas et le gel de la procédure à cause de la guerre de Tchétchénie. L’adhésion a finalement eu lieu en 1996 et consacra la dimension paneuropéenne du Conseil avec l’entrée du pays européen le pus étendu et le plus peuplé. Les adhésions plus récentes (Croatie, Géorgie, Arménie, Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine et Serbie-Monténégro) furent plus difficiles encore, le Conseil souhaitant préserver sa cohésion et un niveau homogène des normes pour tous ses membres.

Cet élargissement, qui dura une quinzaine d’années, a conduit à un doublement du nombre des Etats de 23 à 46. Il transforma profondément l’Organisation sur le plan politique, social et culturel avec l’intégration dans ses diverses instances de représentants des nouveaux membres et dans le Secrétariat Général de ressortissants de ces pays. Ce fut un véritable choc culturel qui fut en fin de compte bénéfique pour l’organisation. On assista à un développement considérable des missions sur le terrain et des  programmes d’assistance pour soutenir les institutions démocratiques, former les cadres politiques et administratifs et les juges. L’Assemblée elle-même devint une véritable institution de formation pour les parlementaires de ces pays qui furent nombreux à accéder aux plus hautes fonctions publiques chez eux. Ce fut une période très différente de la première, plus proche du terrain, plus interventionniste et moins diplomatique. Une française, Catherine Lalumière, Secrétaire Générale de 1989 à 2004, a contribué énormément à cette évolution qui a fait naître un nouveau Conseil de l’Europe.

3.  Réalisations
Le Conseil de l’Europe peut se prévaloir d’un bilan tout à fait honorable que l’on peut résumer en cinq points.

3.1. Sur le plan politique, le Conseil de l’Europe a réussi à regrouper en son sein tous les Etats européens sur la base des valeurs fondamentales inscrites dans son Statut : droits de l’homme, démocratie pluraliste et prééminence du droit. Il a d’abord réuni tous les Etats d’Europe occidentale. Ensuite, ayant anticipé les bouleversements politiques en Europe centrale et orientale, il a su accueillir les démocraties émergentes désirant partager les mêmes valeurs. Il a ainsi apporté une contribution déterminante à la création du grand espace démocratique paneuropéen et a permis aux Etats membres de dialoguer et coopérer en son sein sur un pied d’égalité. La vision des pères fondateurs de réunir toute l’Europe à Strasbourg a été réalisée.

3.2. Dans le domaine des droits de l’homme, son bilan est extraordinaire avec l’adoption de la Convention européenne des droits de l’homme dès 1950 et la création du mécanisme de protection le plus abouti au monde comportant une Cour indépendante dont la juridiction est obligatoire pour les Etats parties à la Convention et un droit de pétition individuelle directe devant cette Cour. C’est incontestablement le fleuron du Conseil de l’Europe auquel plusieurs Français ont apporté une précieuse contribution, notamment Pierre-Henri Teitgen, rapporteur de l’Assemblée sur la question en 1949 et René Cassin qui présida la Cour de 1965 à 1968. 

3.3. Le bilan normatif est également exceptionnel avec l’élaboration d’environ 200 conventions ou traités qui ont créé un espace juridique européen harmonisé et cohérent dans pratiquement tous les domaines du droit. Citons d’abord les grandes conventions mises en route dès 1949 : la Convention européenne des droits de l’homme, la Charte Sociale, la Convention culturelle, ensuite les conventions dans le domaine de la procédure pénale (par ex. sur l’extradition), la Convention sur la prévention de la torture, la Convention sur la protection des minorités nationales, la Convention sur les droits de l’homme et la biomédecine, la Convention sur la répression du terrorisme, la Convention sur la lutte contre la traite des êtres humains, la Convention sur la cybercriminalité, la Convention sur les droits des enfants. Pour arriver au même résultat par la méthode bilatérale, il aurait fallu conclure des milliers de traités entre les Etats concernés.

3.4. Plus récemment, le Conseil de l’Europe a créé un système de suivi des engagements et obligations des Etats membres qui reste unique dans le paysage institutionnel européen. C’est l’Assemblée qui a inventé le système en demandant aux Etats candidats d’Europe centrale et orientale qui ne remplissaient pas pleinement les conditions requises de souscrire avant leur adhésion des engagements précis dans les domaines constitutionnel, législatif, judiciaire et administratif et de s’engager de coopérer activement au mécanisme de contrôle du respect de ces engagements. Cela a conduit l’Assemblée à envoyer ses rapporteurs dans les pays concernés pour étudier sur le terrain l’état des réformes et signaler les retards et lacunes constatés, avec à la clé des débats dans l’hémicycle et la possibilité de recourir à des sanctions en cas de non respect flagrant des engagements. Cette procédure est devenue dans la pratique institutionnelle un instrument politique très efficace pour obtenir les réformes nécessaires et maintenir un niveau cohérent des normes du Conseil. Elle est complétée par l’observation des élections qui sont devenues un paramètre essentiel de mesure du caractère démocratique d'un pays ainsi que des programmes d’assistance dans les domaines déficitaires. A côté du Statut d’invité spécial, inventé en 1989, cette procédure de suivi est l’une des innovations majeures de la période récente du Conseil. Elle lui a permis de devenir un acteur majeur de la transformation démocratique des nouveaux Etats membres.

3.5. Le Conseil de l’Europe a apporté à Strasbourg sa dimension européenne et paneuropéenne.  Il lui a aussi procuré le rang de deuxième ville diplomatique de France avec 46 ambassades et une vingtaine de consulats généraux et consulats, la présence dans la région d’un secrétariat permanent d’environ 2.000 agents et leurs familles, la présence d’institutions prestigieuses notamment la Cour des droits de l’homme et ses 46 juges mais aussi le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux d’Europe, la Pharmacopée européenne, Eurimages, le Centre de la jeunesse. Le choix de Strasbourg à Londres en mai 1949 a certainement changé la destinée de la cité alsacienne.

4.  Perspectives d’avenir
4.1. Depuis quelque temps, l’on demande s’il y a un avenir pour le Conseil de l’Europe et un rôle spécifique dans la construction européenne. Ce questionnement est notamment lié à l’élargissement considérable de l’Union européenne de 15 à 25 puis à 27 Etats membres.

Le questionnement n’est pas nouveau et des inquiétudes sont apparues dès la création du Marché Commun en 1957. C’est ainsi qu’une délégation de l’Assemblée posa la même question au Général de Gaulle, Président de la République française, à l’Elysée le 10 octobre 1961. Celui-ci fut à la fois rassurant, exigeant et clairvoyant en déclarant qu’il n’y avait pas d’organisation mieux placée que le Conseil de l'Europe pour affirmer tout ce qui fait la personnalité propre de l’Europe, notamment dans les domaines culturel, social et juridique.

Le questionnement fut particulièrement intense dans les années 1985 à 1989 alors que c’est précisément durant cette période que le Conseil montra son utilité, en préparant son élargissement aux pays d’Europe centrale et orientale avant toute autre institution, ce qui fut un énorme service rendu à la construction européenne, reconnu comme tel par le Président de la Commission européenne, Jacques Delors, devant l’Assemblée en septembre 1989.

4.2. Il y a bien une mission spécifique du Conseil de l'Europe et elle est loin d'être terminée, même si tous les Etats européens, excepté le Belarus, en sont maintenant membres. En effet, il ne suffit pas d’avoir fait adhérer ces pays, il faut aussi les intégrer réellement, leur donner les moyens de coopérer avec les autres sur un pied d’égalité, contrôler si les engagements souscrits sont respectés. C’est un immense chantier qui a été ouvert, celui de forger une authentique culture européenne basée sur les valeurs fondamentales et de les faire respecter. C’est une mission noble et indispensable de veiller à l’application de la Convention des droits de l'homme sur l’ensemble du continent, de continuer le travail d’harmonisation des législations et des pratiques administratives pour créer un espace juridique cohérent et fiable. Cette mission spécifique demeure d’actualité et est très utile pour les autres institutions internationales et européennes. 

4.3. Y a-t-il un rôle particulier par rapport à l’Union européenne ? La réponse est « oui », car il s’agit d’institutions qui sont différentes par leur composition et leur finalité mais complémentaires dans la réalisation du projet européen. Une composition de 46 Etats membres n’est pas équivalente à 27, notamment lorsque de grands états, comme  la Russie, l’Ukraine et la Turquie ne sont pas membres de l’Union.

L’Europe est pluri-institutionnelle et connaît deux cercles d’association des Etats, celui de l’Union basée sur l’intégration et celui du Conseil de l’Europe basé sur la coopération interétatique. Nul ne sait aujourd’hui si l’Union va continuer à s’élargir, avec quels états et à quelle vitesse. Dans cette situation, il est indispensable de maintenir une organisation politique où tous les états européens sont des membres à part entière. C’est une contribution précieuse à la stabilité, la paix et la sécurité du continent. Le Conseil de l’Europe remplit ce rôle qui est très utile à l’Union pour continuer son approfondissement et son élargissement. 

Ainsi l’élargissement récent de l’Union aux pays d’Europe centrale et orientale a été préparé par le Conseil sur le plan de droits de l’homme, des normes juridiques et des standards démocratiques. Le Conseil de l'Europe a fonctionné comme une institution d’initiation et de formation à l’Europe. L’Union est le noyau dur de la construction européenne qui se nourrit de l’espace de coopération du Conseil de l’Europe.

4.4. Alors y a-t-il un avenir pour le Conseil de l’Europe ? D’abord, il n’y a pas de raison de craindre pour sa survie, car, excepté quelques centralisateurs outranciers qui voudraient tout mettre dans une seule méga-institution, personne ne pense à dissoudre le Conseil qui, entre autre, constitue le cadre institutionnel dans lequel s’insère la Cour des droits de l’homme dont tout le monde affirme l'indispensable pérennité.

Ensuite, il y a eu dans l’histoire récente du Conseil trois Sommets des Chefs d’Etat et de gouvernement, à Vienne en 1993, à Strasbourg en 1997 et à Varsovie en 2005, qui ont exprimé leur confiance à l’Organisation et confirmé sa mission fondamentale au niveau paneuropéen. Celui de Varsovie est allé plus loin en ce qu’il s’est penché sur deux questions d’avenir. D’une part, comment peut-on garantir le bon fonctionnement de la Cour des droits de l'homme qui est victime de son succès et est submergé par le grand nombre de requêtes qui lui sont adressées et d’autre part, comment peut-on organiser la complémentarité entre l’Union et le Conseil pour éviter les doubles emplois et le gaspillage des moyens. Sur le fonctionnement de la Cour, le rapport a été confié à un groupe de onze Sages alors que celui sur les relations entre l’Union et le Conseil a été confié à titre personnel au Premier Ministre de Luxembourg, Jean-Claude Juncker. Les deux rapports ont été élaborés rapidement et sont actuellement à l’examen des instances politiques du Conseil de l’Europe.

Le rapport Juncker intitulé « Conseil de l’Europe – Union Européenne : une même ambition pour le continent européen » développe un projet de partenariat entre les deux institutions dont la mise en œuvre garantirait à mon avis la cohérence de la construction européenne et le meilleur rapport coût/efficacité. Il y a 15 propositions concrètes dont deux sont fondamentales :

· "les gouvernements des Etats membres de l’Union européenne ouvrent dès à présent la porte à l’adhésion de l’Union européenne à la Convention européenne des droits de l’homme ;"

· "les instances de l’Union européenne reconnaissent le Conseil de l’Europe comme la référence continentale en matière des droits de l’homme."

Ce sont des propositions de  bon sens d’un homme politique européen qui connaît bien les deux institutions. Si on réalise cela, le Conseil et l’Union seront organiquement liés et devront coopérer et organiser leur complémentarité entre eux pour le plus grand bénéfice de l’Europe.

Le rapport des Sages sur la Cour est plus technique et ne peut être exposé en détail dans le cadre de cette conférence. Il est proposé de maintenir le droit de recours individuel dans sa forme actuelle en considérant qu’il est un élément essentiel du système de protection et une caractéristique fondamentale de la culture juridique européenne. Il est aussi proposé de créer un nouveau mécanisme de filtrage des requêtes appelé Comité judiciaire placé sous l’autorité de la Cour et présidé par un membre de celle-ci. Ce Comité déchargerait la Cour d’un grand nombre d’affaires, notamment celles qui sont manifestement irrecevables ou de nature répétitive. Ces propositions et celles qui les accompagnent vont dans la bonne direction et il faut espérer que des décisions seront prises rapidement. En effet, la situation est grave puisque environ 40.000 requêtes arrivent au Greffe de la Cour chaque année et qu’il reste 90.000 affaires pendantes des années passées. Certes la Cour a considérablement augmenté son rythme de travail en rendant 1.500 arrêts en 2006 alors qu’elle en a rendu 695 en l’an 2000. Le nouveau Président de la Cour, le français Jean-Paul Costa, aura la lourde tâche de mener la réforme à bien. Espérons que les Etats honoreront leurs déclarations en mobilisant les ressources nécessaires.

4. 5. Le handicap budgétaire

Par rapport à d’autres institutions nationales ou européennes, le Conseil de l’Europe a des ressources financières faibles. L’ensemble de son budget de dépenses pour 2007 se chiffre à 262 millions d’euros. La population des Etats membres du Conseil étant de 800 millions, cela représente une contribution moyenne de 30 centimes d’euros par habitant, ce qui évidemment n’est pas beaucoup pour promouvoir les droits de l’homme, la démocratie et la prééminence du droit dans toute l’Europe. Sans vouloir comparer avec ce qui n’est pas comparable, il faut dire qu’avec ce budget l’Union européenne ne pourrait même pas fonctionner pendant une journée et que le seul Parlement Européen a un budget annuel de 1,3 milliard d’euros.

Durant toute son histoire, le Conseil a toujours connu un budget modeste ce qui lui permet de se prévaloir d’un rapport coût/efficacité très favorable. Mais avec l’élargissement à 46 Etats et la multiplication des interventions sur le terrain et des programmes d’assistance, cela devient un handicap.

L’une des causes de cette situation est que le budget du Conseil est alimenté par des contributions des Etats membres négociées chaque année avec les Ministères des Affaires étrangères qui pour la plupart sont aussi relativement mal dotés dans les budgets nationaux. En outre, le budget est fixé par le Comité des Ministres, avec un rôle purement consultatif de l’Assemblée qui n'a même pas le pouvoir de voter ses propres crédits.

Il s’y ajoute le fait que les contributions sont fixées selon une clé de répartition qui tient compte du produit national brut et de la population de chaque pays, étant précisé qu’il y a cinq grands contributeurs qui payent chacun 12,15%. Il s’agit de l’Allemagne, la France, l’Italie, la Russie et du Royaume Uni  qui couvrent à eux seuls plus de 60% des dépenses. Cela procure une certaine stabilité puisque ces pays ont toujours honoré leurs engagements, mais cela ne facilite pas les négociations. Pour la France, la contribution pour 2007 est de 36 millions d’euros, ce qui représente à titre d'exemple le coût de 7 Km d’autoroute en ligne droite. Il faut espérer que le Conseil bénéficiera de plus de soutien financier dans l’avenir.

L'idéal serait que le Conseil de l'Europe soit aligné sur le système budgétaire de l’Union Européenne où, pour l’essentiel, les ressources proviennent de la TVA payée dans les Etats membres, selon un pourcentage fixé par le Conseil des Ministres, le Parlement Européen ayant le dernier mot puisqu’il vote le budget. Mais il s’agit là d’une réforme structurelle difficile à obtenir et la réclamer est probablement de l'ordre du vœu pieux.

*

*
*

En conclusion, je dirai que le Conseil de l'Europe a fait une contribution remarquable à l’unification européenne. Probablement, a-t-il a mal communiqué sur son action et ses réalisations, ce qui explique qu’il soit si mal connu et souvent méconnu. Sa mission statutaire reste d’actualité et avec la dimension paneuropéenne acquise récemment la tâche restant à accomplir est immense. Il peut continuer à œuvrer pour l'Europe comme tel, mais serait certainement consolidé par l’établissement d’un lien organique avec l’Union européenne. Aujourd’hui, les chances de lier les deux institutions majeures de la construction européenne existent. Espérons qu'i y aura la volonté politique pour le faire !

